
Assurée par un duo avocat-conseil / militant associatif qui apportera les éléments illustratifs des situations de terrain, cette
formation a pour objectif de permettre une réflexion partagée autour des éléments de droit relatifs aux risques 

numériques et des problématiques juridiques et éducatives qui en relèvent. 
Ainsi, les personnels pourront analyser les situations et adopter les bons réflexes. 

CULTURE COMMUNE
Risques Numériques : problématiques juridiques et 

éducatives

FIT 25–26 

POUR EN SAVOIR PLUS

OBJECTIFS & CONTENUS DE LA FORMATION

Apporter des connaissances précises du cadre juridique de nos 
métiers:
- Apporter les connaissances précises du cadre juridique existant dans le 

contexte de la pratique du numérique et des réseaux sociaux. 
- Seront évoqués le respect du droit d’auteur, de la vie privée et du droit à 

l’image.
- Seront également traitées les infractions qui peuvent naitre d’une violation des 

règles de droit sur internet, telles que le cyber harcèlement, l’outrage, la 
diffamation, les menaces etc… 

- Les sanctions encoures pour ces faits seront examinées à travers des cas 
concrets issus de la jurisprudence récente.

Permettre une réflexion partagée, propice à développer des 
comportements professionnels préventifs et lorsque les situations 
l’imposent, connaître les parcours judiciaires et les bons réflexes à 
adopter:
Les notions juridiques seront présentée à travers des cas concrets issus des dossiers 
traités par L’Autonome de Solidarité Laïque. Ce dispositif permet de développer 
des comportements professionnels préventifs par des mises en situation. 

Mieux gérer les situations ressenties comme difficiles:
Mon compte privé « Facebook » est-il soumis à cette notion d’obligations ? 

Que veut dire être diffamé, outragé, insulté ou harcelé par les moyens numériques?

Quel type d’autorisation est nécessaire si je veux faire un blog de classe avec des 
textes et des photos de mes élèves ? 

Les captures d’écrans sont-elles suffisantes pour constituer un mode preuve 
irréfragable ?...

Equipe de pilotage :
ASL : L’Autonome de Solidarité Laïque _

Président Délégataire selon département (07,26,38,73,74)

Coordinateur académique François HENNARD
Coordinatrice nationale Irène DEJARDIN
Julien ORVELIN _ Chargé d’Ingénierie de Formation EAFC

Julien.Orvelin@ac-grenoble.fr

Ressources:
Vous pouvez accéder aux Webséries de l’Autonome de Solidarité Laïque, 
choix de l’épisode selon thématique:
https://www.autonome-solidarite.fr/web-series/

MODALITES DE LA 
FORMATION

3h en présentiel ou 
distanciel (visio)

Intervention d’un 
avocat réseau ASL

Interactions avec 
un collègue ASL

Etude de cas 
concrets.

PUBLIC CIBLE

Enseignants, 
Directeurs, Chefs 
d’établissement, 
CPE, AESH, AED, 
personnels 
médicaux.

COMPETENCES 
PROFESSIONNELLES 

VISÉES

Installer et 
maintenir un climat 
propice aux 
apprentissages.

Utiliser un langage 
clair et adapté aux 
situations 
éducatives 
rencontrées. 
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